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Erwägungen

E. 1
Par arrêt du 7 février 2023, la Chambre des recours pénale du Tribunal cantonal vaudois a
déclaré irrecevable le recours interjeté par A.________ contre l'ordonnance rendue le 9
décembre 2022 par le Ministère public de l'arrondissement de Lausanne par laquelle
celui-ci a refusé d'entrer en matière sur la plainte pénale déposée le 30 août 2022 par le
prénommé dirigée contre B.________ SA. A.________ reprochait en substance à cette
société de lui avoir envoyé, le 27 juillet 2022, par le biais de la société de recouvrement
C.________ SA, une facture abusive et injustifiée d'un montant de 2'622 fr. 80.

En substance, la cour cantonale a retenu que, par courrier du 4 janvier 2023, le ministère
public lui avait transmis, comme objet de sa compétence, un acte rédigé en allemand
paraissant valoir recours, déposé le 28 décembre 2022 par A.________. Par avis du 12
janvier 2023, reçu le 20 janvier 2023, la présidente de la cour cantonale avait informé le
prénommé que la langue de la procédure était le français et lui avait retourné son acte afin
qu'il puisse en envoyer une traduction française, un délai de dix jours lui ayant été imparti à
cet effet et en indiquant qu'à défaut, son courrier ne serait pas pris en considération. Le 2
février 2023, A.________ avait déposé un acte traduit. Constatant que ce dernier était
intervenu après l'échéance du délai de dix jours imparti, il avait été déclaré tardif par la cour
cantonale, laquelle avait dès lors déclaré le recours cantonal irrecevable. Au surplus,
l'autorité précédente a relevé que l'acte traduit ne satisfaisait pas aux exigences de l' art. 385
al. 1 CPP et que l'on n'y distinguait aucune volonté de recourir contre une décision précise
ni

a fortiori aucune conclusion ou motivation intelligible.

E. 2
Par acte du 6 avril 2023, A.________ forme un recours en matière pénale au Tribunal
fédéral contre l'arrêt du 7 février 2023. L'on comprend de ses écritures, au demeurant peu
intelligibles, qu'il conclut, principalement, à l'admission de son recours, à la nullité de l'arrêt
entrepris et à ce qu'un délai de dix jours lui soit accordé pour interjeter un nouvel "appel"
auprès de la cour cantonale. Subsidiairement, il conclut à l'admission de son recours, à la
recevabilité de son "appel", à l'annulation de l'ordonnance de non-entrée en matière du 9
décembre 2022 et de l'arrêt querellé, à ce qu'un jugement soit rendu condamnant
D.________ AG et B.________ SA selon les termes de la plainte pénale du 6 septembre
2022 et de l'extension de celle-ci du 18 décembre 2022, et à l'octroi d'une indemnité de
110'000 fr. pour le tort moral et les dommages subis. Plus subsidiairement, il conclut à ce
que le ministère public recueille certaines preuves. Il entend en outre se constituer partie
plaignante au pénal et au civil. Par courrier du 28 avril 2023, le prénommé sollicite le
bénéfice de l'assistance judiciaire.



E. 3
Bien que le recourant procède en allemand, l'arrêt entrepris a été libellé en français, de sorte
que le présent arrêt sera rendu dans cette langue (cf. art. 54 al. 1 1

re phrase LTF).

E. 4
De manière quelque peu contradictoire au regard de ses conclusions, le recourant conteste
tout d'abord avoir formé un "

appel " ("

Berufung ") contre l'ordonnance de non-entrée en matière du 9 décembre 2022. Dans la
mesure où la cour cantonale est arrivée au même constat et a laissé les frais de la procédure
de recours à la charge de l'État, le recourant est irrecevable à contester ce point, faute d'un
quelconque intérêt juridique à l'annulation ou à la modification de l'arrêt entrepris à cet
égard (cf. art. 81 al. 1 let. b LTF ).

E. 5
En tant qu'il critique l'ordonnance de non-entrée en matière du 9 décembre 2022, les griefs
du recourant sont irrecevables, puisqu'il ne s'en prend pas à l'arrêt entrepris qui seul peut
faire l'objet du présent recours fédéral (cf. art. 80 al. 1 LTF ).

E. 6
Selon l' art. 42 al. 1 LTF , les mémoires de recours au Tribunal fédéral doivent indiquer les
conclusions, les motifs et les moyens de preuve, et être signés. En particulier, le recourant
doit motiver son recours en exposant succinctement en quoi la décision attaquée viole le
droit (cf. art. 42 al. 2 LTF ). Pour satisfaire à cette exigence, il appartient au recourant de
discuter au moins brièvement les considérants de la décision litigieuse ( ATF 140 III 86
consid. 2 p. 88 ss et 115 consid. 2 p. 116 s.); en particulier, la motivation doit être topique,
c'est-à-dire se rapporter à la question juridique tranchée par l'autorité cantonale (arrêt
6B_1511/2021 du 9 février 2022 consid. 6 et les références citées). De plus, le Tribunal
fédéral est lié par les faits retenus par la décision entreprise ( art. 105 al. 1 LTF ), sous les
réserves découlant des art. 97 al. 1 et 105 al. 2 LTF, soit pour l'essentiel de l'arbitraire ( art.
9 Cst. ; sur cette notion, cf. ATF 147 IV 73 consid. 4.1.2 p. 81; 143 IV 241 consid. 2.3.1 p.
244) dans la constatation des faits. Le Tribunal fédéral n'examine la violation de droits
fondamentaux que si ce moyen est invoqué et motivé par le recourant ( art. 106 al. 2 LTF ),
c'est-à-dire s'il a été expressément soulevé et exposé de manière claire et détaillée ( ATF
146 IV 114 consid. 2.1 p. 118). Les critiques de nature appellatoire sont irrecevables ( ATF
147 IV 73 consid. 4.1.2 p. 81; 146 IV 114 consid. 2.1 p. 118; 145 IV 154 consid. 1.1 p.
156).

En l'espèce, le recourant se plaint notamment de ce que l'arrêt entrepris violerait tous les
droits constitutionnels, sans toutefois exposer lesquels, et de ce que sa plainte n'aurait pas
été examinée au fond. Il s'attarde ensuite à exposer les faits à la base de sa plainte pénale, en
particulier les circonstances dans lesquelles il aurait contracté un nouvel abonnement
téléphonique, que D.________ AG et B.________ SA auraient commis les infractions de
contrainte et d'escroquerie à son encontre, à solliciter la production de certaines preuves qui
seraient propres à démontrer ses allégations, et à demander une indemnité pour le dommage
et le tort moral subis d'un montant de 110'000 francs. Ce faisant, le recourant ne développe



aucune argumentation topique, n'élève aucun grief motivé à satisfaction de droit (cf. art. 42
al. 2 et 106 al. 2 LTF) à l'encontre du raisonnement conduit par la cour cantonale et
n'expose donc pas en quoi celle-ci aurait violé le droit fédéral en déclarant son recours
irrecevable en application des art. 110 al. 4 et 385 al. 1 CPP.

Au vu de ce qui précède, le recours doit être déclaré irrecevable, faute de satisfaire aux
exigences de motivation d'un recours en matière pénale.

E. 7
L'irrecevabilité est manifeste, ce qu'il convient de constater dans la procédure prévue par l'
art. 108 al. 1 let. a et b LTF . Le recours étant dénué de chances de succès, la demande
d'assistance judiciaire doit être rejetée (cf. art. 64 al. 1 LTF ). Le recourant, qui succombe,
supporte les frais judiciaires dont le montant sera fixé en tenant compte de sa situation (cf.
art. 65 al. 2 et 66 al. 1 LTF).

Par ces motifs, le Juge présidant prononce :
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